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DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e chambre – N° 21MA00437 – M. A. c/ Ministre des
armées – 07 décembre 2021
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Lors qu'il a ordonné une exper tise par un juge ment avant- dire droit, le
tribunal admi nis tratif est tenu d'as surer le suivi de cette mesure
d'ins truc tion, en invi tant l'ex pert à clore ses opéra tions soit en
dres sant un procès- verbal de carence soit en dépo sant son rapport
et, dans cette hypo thèse, de prendre en compte ce rapport dans les
motifs de son juge ment au fond.
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